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VILLE D�AULNAY-SOUS-BOIS 

 
Modifications apportØes au Plan Local d�Urbanisme  

 
 

 
 
 
 

Le Plan local d�Urbanisme (P.L.U.) a ØtØ approuvØ le 24 janvier 2008. Il a donc 
fait l�objet d�un peu plus d�une annØe d�instruction de demandes 
d�autorisations au titre du droit des sols dans un contexte nouveau du fait de 
l�application des dØcrets d�octobre 2007 les concernant. Au fil tant des 
instructions que des rØflexions et Øtudes menØes par la ville depuis lors,  il est 
apparu que certains points posaient problŁme .  
 
Les points à faire Øvoluer s�organisent autour de trois objectifs majeurs :  

1. favoriser la construction de logements et encourager la mixitØ 
sociale, en accompagnement du PRU hors site , en zone pØri centrale 
(UD) et en zone pavillonnaire (UG),  

2. faciliter  l�implantation  d�Øquipements et de services d�intØrŒt 
gØnØral, dans la zone UD, la zone UG  et en secteur dØvolu aux espaces 
verts et parcs sportifs (UV),  

3.  adapter le rŁglement au nouveau contexte Øconomique tant dans les 
ZAE Nord (zone UI) qu�au centre-ville (zone UA).  

 
De plus, des prØcisions ou des corrections d�erreurs matØrielles accompagnent 
les modifications liØes à ces trois grands objectifs. Le dernier chapitre qui 
prØsente les incidences de cette modification est suivi par des annexes (tableau 
des surfaces, tableaux des modifications dans les diffØrentes piŁces du PLU.   
 
Ainsi, les piŁces suivantes sont modifiØes :  
- les orientations d�amØnagement : l�orientation d�amØnagement n°2 

« Restructuration de la zone d�activitØs Øconomiques de la Garenne, des 
mardelles , de la Fosse à la BarbiŁre »,  

- le rŁglement graphique :  
��Øvolution des zonages UG, UV, UCb, UI (UIf et UId),  
��Øvolution des servitudes au titre du L. 123-2-b et du L. 123-2-c,  
��Øvolution des emplacements rØservØs au bØnØfice de la commune et 

du dØpartement,  
��Øvolution des tableaux des servitudes et liste des emplacements 

rØservØs 
 
- le rŁglement littØral : suspension de l�application du R. 123-10-1 et 

modification d�articles dans les diverses zones sauf la zone N,  
- les annexes au rŁglement : introduction des dØfinitions de l�arbrisseau et 

de la façade principale et du terme rØhabilitation,  
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- le rapport de prØsentation : les dispositions du PLU, prend en compte 
ces modifications et les explicite si nØcessaire,  

- le rapport de prØsentation : rØsumØ non technique voit uniquement la 
carte des zonages modifiØe.   

 
 

 
 

 I- Encouragement à la construction de logements et  à la mixitØ de 
l�habitat 

 
 Rappel du contexte  

Les modifications relevant de cette thØmatique prennent en compte les remarques de 
l�Etat sur le PLU approuvØ. Ces remarques attirent l�attention de la commune sur la 
nØcessitØ de permettre la construction de logements. Leur second objectif est 
d�autoriser Øgalement une meilleure adaptabilitØ du parc existant aux besoins en 
Øvolution de la population.   

 
 
I- 1 L�application l�article R. 123-10-1 nouveau du  code de l�urbanisme est 
suspendu sur l�ensemble des zones  
 
Le PLU en cours de validitØ s�instruit en application du R. 123-10-1 nouveau, 
qui conduit, pour toutes les zones, à apprØcier les prescriptions d�urbanisme 
ØdictØes par le rŁglement et son annexe à l�assiette fonciŁre initiale.  

 
Or, notamment  dans le secteur du PRU, cette rŁgle pose problŁme dans son 
application. Les situations fonciŁres restent en effet contrastØes : soit le 
Logement Francilien est restØ propriØtaire de l�emprise bâtie stricto sensu de 
ses immeubles, les espaces extØrieurs des immeubles de logements sociaux 
collectifs Øtant classØs dans le domaine public de la ville, soit il est restØ 
propriØtaire de l�ensemble du foncier concernØ par le P.R.U. comme dans le 
secteur des Etangs Ouest. De mŒme, dans la zone UG concernant la nappe 
pavillonnaire, le mode d�instruction actuel conjuguØ à l�article 8 du rŁglement  
pose problŁme car il bloque la constructibilitØ de la majoritØ des terrains en 
projet de division.  
 
Le R.123-10-1 nouveau offre la possibilitØ au PLU de suspendre son 
application. Dans la modification, le P.L.U. prØvoit donc de suspendre 
l�application de cet article et d�apprØcier les prescriptions d�urbanisme ØdictØes 
par le rŁglement et son annexe à chaque terrain issu d�une division en propriØtØ 
ou en jouissance, dans le cas d�un lotissement ou celui de la construction, sur 
un mŒme terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d�assiette doit faire 
l�objet d�une division.  
 
MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, pp. 36 et 37.   
Les modalitØs d�application du rŁglement à chaque parcelle divisØe sont 
spØcifiØes.  
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I-2 Extension du secteur UCb en faveur de la reconstitution de l�offre 
locative du PRU hors site  
 
Rappel sur le PRU :  
Le PRU prØvoit la dØmolition de 821 logements et la reconstitution de l�offre 
locative est assurØe soit par le Logement Francilien, soit l�Office Public 
d�Habitation (OPH) de la ville hors site mais sur le territoire communal.  
 
I-2-1  Dans le quartier Balagny 
Au fil des rØflexions et Øtudes menØes dans le cadre du PRU et afin de 
permettre la reconstitution de l�offre locative par l�Office Public d�Habitation 
(OPH) de la ville dans le quartier de Balagny, il a ØtØ menØ des Øtudes de 
faisabilitØ. L�objectif est d�une part de restructurer à terme le parc sportif, de le 
requalifier pour servir de lien physique et de lieu de rencontre entre les usagers 
des ZAE et les habitants situØs à proximitØ, tout en revalorisant cet espace vu 
depuis l�autoroute. D�autre part, en complØment des logements collectifs 
existants, une quarantaine de logements, à minima, doivent Œtre ØdifiØs au nord 
du groupe. Pour ce faire, la dØlimitation de la zone UV est modifiØe au Nord, 
repoussØe de vingt mŁtres, afin d�implanter à terme une sØrie de plots d�habitat 
en symØtrie de ceux existants.  
 
 
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE - ZONES CONCERNEES : 
L�extension de la zone UCb sur ce secteur favorisera la rØalisation de ce 
projet.  
Zone UC, secteur UCb : extension par ajout d�une superficie de 3 945 m2.  
Zone UV : rØduction de sa superficie de 3 945 m2. 

 
 
 

I-2-2 Rue du Moulin de la ville 
 
La reconstitution de l�offre locative du PRU passe Øgalement par une sØrie 
d�opØrations d�acquisition-amØlioration à mener par l�OPH. La premiŁre 
d�entre elles concerne l�immeuble de l�ancienne gen darmerie (parcelle R 156), 
sise 92 rue du Moulin de la ville, comprenant une dizaine de logements et 
vendu par la ville à l�OPH (dØlibØration n°28 du 18  dØcembre 2008). SituØ 
aujourd�hui en zone UG du PLU adaptØe à la morphologie du pavillonnaire, le 
rŁglement de cette zone pose problŁme pour mener à bien cette opØration. 
Aussi, ce tŁnement foncier est intØgrØ dans la zone UCb la plus proche, 
dØvolue au collectif principalement de logement social.    

 



 

Modif PLU-09-84 bis                                                                                                                                  D.E.U. 12/03/09 

4

 
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE - ZONES CONCERNEES : 
L�extension de la zone UCb sur cette parcelle favorisera la rØalisation de 
ce projet. 
Zone UCb : extension par ajout d�une superficie de 2226 m2.  
Zone UG : rØduction de sa superficie de 2226 m2 
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Quartier Balagny 
PLU actuel - zonages UV et UC 
 
 

 
 
 
 

 
Modification du PLU- zonages UV et UC 
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Rue du Moulin de la ville 
PLU actuel - zonages UG et UC 
 
 

 
 
 
 

 
 

Modification du PLU- zonages UG et UC 
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I-3 AmØnagement de certaines rŁgles relatives à la zone UD  
 
I-3-1 Augmentation de la bande constructible  
 
Dans le PLU actuel, la zone UD se caractØrise par une Øpaisseur Øtroite de 
bande de constructibilitØ et une implantation induite à l�alignement afin de 
favoriser la construction de logements collectifs en zone pØri centrale et le long 
des axes principaux de la commune. L�Øpaisseur de 14 mŁtres de la bande 
pØnalise toutefois les retraits imposØs pour des motifs d�insertion urbaine car il 
rend alors plus difficile la construction de bâtime nts de logements. Or les tissus 
urbains traversØs s�avŁrent contrastØs : tissu pØri-central à l�alignement, 
pavillonnaire en mutation  future implantØ en retrait, pavillonnaire remarquable 
à conserver. Ils connaissent des enjeux de couture urbaine à prendre en compte 
dans le cadre des futures opØrations de construction.   
 
Il est donc apparu nØcessaire, dans la modification, d�Ølargir l�Øpaisseur de 
cette bande de constructibilitØ et d�Øtendre la bande constructibilitØ de 19 
mŁtres de la zone UG. Ainsi, les implantations restent possibles à l�alignement 
ou en retrait avec une bande de constructibilitØ de 19 mŁtres.  
 
MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, p.48.  L�Øpaisseur de la bande constructible est 
justifiØe.  
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 

 Zone UD (article 6) 
Les constructions doivent Œtre implantØes dans une bande de 

constructibilitØ d�une Øpaisseur de 19 mŁtres  
 

 
 
I-3-2 Augmentation des hauteurs autorisØes  
 
L�actuel rŁglement prØvoit la hauteur de façade de 12 m maximum avec un 
faîtage à 14m maximum. Il ne permet pas d�implanter  des logements à RCH, 
mais surØlevØs par rapport à l�espace public, ou bien un niveau de RCH avec 
une hauteur sous plafond valorisante, adaptØe aux contraintes techniques des 
activitØs de bureau, d�artisanat ou de commerce, dont l�implantation est 
souhaitable pour animer la rue. Dans la modification, il est donc prØvu de 
relever la hauteur de façade à 13 m et la hauteur m aximum de la construction à 
15 m. Le dernier niveau peut toutefois Œtre amØnagØ en retrait sur rue pour 
favoriser l�insertion de ces constructions dans des secteurs aux volumØtries 
mixtes. Par ailleurs, il est prØcisØ en annexe du rŁglement la dØfinition de la 
façade principale.  
 
 
MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, p.48.  Justification rØglementaire des hauteurs 
modifiØes.  
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MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 
 Zone UD (article 10). L�Øpaisseur de la bande passe à 19 m.  

Annexes au rŁglement-Lexique des termes techniques. La façade 
principale est dØfinie p. 7  

 
 
 
I-3-3 ComplØments de l�article 13 en  zone UD et en zone UA 
 
En accompagnement des constructions, la vØgØtalisation de toitures de parking 
souterrain restait insuffisamment encadrØe dans les rŁglements des zones  UD 
et UA. Il est par ailleurs prØcisØ, au vu des problŁmes d�application engendrØs. 
Le nouveau rŁglement exige donc, sur dalle, une couverture minimum de 1 
mŁtre de terre vØgØtale et des plantations d�arbrisseaux (dØfinition portØe en 
annexe au rŁglement) et d�arbustes, en zone UD comme en zone UA.  

 
 
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 

 Zone UD et UA  (articles 13) 
Les alinØa 13/ 3.5 en UD et 13/3. 3 en UA sont modifiØs pour exiger sur 
dalle, une couverture minimum de 1m de terre et la plantation d�arbustes 
et d�arbrisseaux.  
Annexes au rŁglement-Lexique des termes techniques. DØfinition d�un 
arbrisseau p.  4.   

 
 
 

I-4 Modification des servitudes L2, L3 et L4 pour crØation de logements 
privØs au titre du L 123-2 b du Code de l�Urbanisme 
 
AprŁs des Øtudes de faisabilitØ plus prØcises, les pourcentages proposØs de 
logement privØ au tire du L 123-2 b apparaissent peu compatibles, sur le 
secteur du Soleil levant, avec les objectifs de la convention passØe par la ville 
avec l�Etablissement Public Foncier de la RØgion Ile-de-France qui y a crØØ un 
« secteur d�impulsion ». Les servitudes L2, L3 et L4 pour crØation de 
logements privØs au titre du L 123-2 b du Code de l�Urbanisme sont 
maintenues dans la modification avec toutefois une modulation des 
pourcentages de logement privØ exigØs. Le % de SHON de logements privØ 
exigØ passe de 80% à 70% pour L2 et L3, et à 50% pour L4. L�îlot 
d�implantation de L2 et L3 possŁde dØjà un nombre important de logement 
social ce qui conduit à une rØduction du % de logement privØ permettant une 
opØration comportant  30% de logement social. L�îlot de L4 n�a pas, à ce jour, 
de logement social. Le % de logement privØ est donc davantage rØduit.  
 
Par ailleurs, la rØdaction actuelle de la justification de ces servitudes dans les 
dispositions du PLU p. 84, engendre une incertitude d�interprØtation. La 
formulation de cette justification est donc prØcisØe.    

 
 



 

Modif PLU-09-84 bis                                                                                                                                  D.E.U. 12/03/09 

9

 
CrØation de l�emplacement rØservØ C23 
PLU actuel  
 

 
 
 
 

Modification du PLU 
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MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, p. 84  
Mise à jour et prØcision du paragraphe 4.5.7 sur les emplacements 
rØservØs  
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE -   
Tableau des emplacements rØservØs au titre de l�article  L. 123-2-b du code 
de l�urbanisme pour la rØalisation de logements libres en accession ou en 
locatif.  

 
 

I-5 CrØation d�un emplacement rØservØ au profit de la commune pour 
amØnagement de carrefour C23 

 
En accompagnement des Øtudes dØjà menØe sur le secteur de Soleil Levant et 
aprŁs nØgociation avec le Conseil GØnØral (qui compØtence sur les voies 
dØpartementales) sur le modus operandi, un emplacement rØservØ au profit de 
la commune est crØØ en vue d�amØnager le carrefour de la RD115 et de la RD 
44. Cet emplacement marque aussi l�« entrØe » du Vieux Pays rattachØ au c�ur 
de ville.  
L�objectif est d�accompagner les opØrations de construction attendues sur ce 
secteur par un rØamØnagement du carrefour en espace public de qualitØ, traitØ 
en place, et valoriser ce croisement de deux dØpartementales au lieux dit la 
Croix Verte.  
 
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE - ZONES CONCERNEES  
Zone UD 
Cet emplacement rØservØ nouveau au profit de la commune a une 
superficie de 732 m2. Son objet est l�amØnagement du carrefour.  

  MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE - 
  Liste des emplacements rØservØs : rajout du C23 

 MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, p. 84 et 95  
Mise à jour du paragraphe 4.5.7 sur les emplacement s rØservØs 
Mise à jour du paragraphe 6-4 sur la densification et diversification du 
secteur d�habitation du « Soleil levant » qui prend en compte ce nouvel 
emplacement rØservØ.  
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I-6. Evolution du rŁglement de la zone UG pour encourager l�adaptation et à 
la crØation de nouveaux logements en zone pavillonnaire 
 
I-6-1 Modification de l�article 13 
 
L�article 13 du rŁglement de la zone UG impose aujourd�hui de crØer 20% 
d�espaces verts par logement en plus d�un minimum d e 40% de la surface du 
terrain à amØnager en espace vert. Cette exigence s�avŁre, d�une part 
difficilement applicable lors de l�instruction des autorisations du droit des sols, 
d�autre part bloquante pour la rØalisation de lotissements ou de construction de 
plusieurs bâtiments, notamment d�habitat, sur une p arcelle amenØe à Œtre 
divisØe. De ce fait, cette exigence de 20 % d�espace vert par  logement est 
supprimØe dans la modification.  
 
MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, p.56.   
Justification rØglementaire  de l�article modifiØe.  
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 

 Zone UG (article 13) 
La premiŁre phrase de l�alinØa 13/3.1 devient : la superficie des espaces 
verts doit Œtre au moins Øgale à 40% de l�unitØ fonciŁre.  

 
 
I.6.2  Suppression de l�article 14 
 
Les dispositions rØglementaires du UG gŁrent aujourd�hui la forme urbaine en 
volume. Le COS maximum autorisØ est actuellement de 0,45 dans le PLU. Or 
l�application du COS s�avŁre Œtre un ØlØment bloquant pour certaines 
extensions ou surØlØvations ou pour la crØation de SHON supplØmentaire dans 
le volume bâti (amØnagement de combles) dans des constructions 
majoritairement existantes. La suppression du COS dans la modification 
permettra l�Øvolution de ce tissu en accord avec les besoins de la population 
(ratio de m2de surface habitable par habitant en progression constante�.).   
 
De ce fait, la possibilitØ de gØrer les COS en cas de division de terrain ne 
trouve plus à s�appliquer.  
 
MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, pp.87, 88.   
Suppression du paragraphe concernant la possibilitØ de gØrer les COS en 
cas de division 
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 

 Zone UG (article 14) . Cet article devient sans objet.  
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I-6-3 Modification des articles 6 et 8 de la zone UG en accompagnement de 
la suspension de l�application de l�article R.123-1 0-1 nouveau.   
 
En accompagnement de la suspension de l�application de l�article R. 123-10-1 
du code, l�article 6 du rŁglement en UG est prØcisØ. L�alinØa 7/1.5 exige que 
pour les opØrations d�amØnagement, la vue sur les c�urs d�îlots soit conservØe 
non plus entre chaque lot comme dans le PLU actuel mais pour les façades 
prØsentant un linØaire de plus de 20 mŁtres. L�objectif est de permettre, tout en 
prØservant des vues sur le coeur d�îlot, d�Ødifier de maisons mitoyennes.  
 
L�article 8 est Øgalement revu : l�inter distance exigØe entre les bâtiments est de 
8 m dans le PLU. Elle est ramenØe à 5 mŁtres minimum pour rendre cette 
distance cohØrente avec les prescriptions de l�article 7 (implantation minimum 
à 2,50 m de la limite sØparative).  

 
 

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, p.54.   
Les dispositions rØglementaires prØcisØes des articles 6 et les nouvelles 
dispositions rØglementaires de l�article 8 sont justifiØes.  
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 
Zone UG (articles 7, 8) 
L�alinØa 7/1.5 prØcise : pour les opØrations d�amØnagement,  la vue sur les 
c�urs d�îlots doit Œtre conservØe pour les façades  de une ou plusieurs 
constructions prØsentant un linØaire supØrieur à 20 mŁtres.  
L�alinØa 8/1 rØduit l�inter distance minimum entre 2 bâtiments à 5m.  
 

 
 

 
II Faciliter l�implantation d�Øquipements et de services d�intØrŒt 

gØnØral 
 

 
 II-1 Favoriser l�implantation d�Øquipements et services d�intØrŒt gØnØral 
dans les zones UD, UG et adapter le rŁglement de la zone US 

 
 
II-1-1 Suppression de la bande de constructibilitØ en UD et UG pour les 
d�Øquipements et services d�intØrŒt gØnØral 
 
Dans le PLU, les Øquipements ou des services d�intØrŒt gØnØral en zones UG et 
UD obØissent, à l�article 6, aux mŒme rŁgles que les autres destinations, à 
savoir s�implanter dans la bande de constructibilitØ. Or, l�Øpaisseur des bandes 
de constructibilitØ des zones UD et UG pose actuellement  problŁme pour y 
implanter des Øquipements ou des services d�intØrŒt gØnØral (avec un recul de 
4m en UG, avec ou sans recul en UD), ainsi que le mettent en lumiŁre les 
Øtudes de faisabilitØ menØes. Aussi, la rØdaction de l�article 6 de chacune de ces 
zones est modifiØ pour proposer une implantation des Øquipements ou services 
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d�intØrŒt gØnØral non limitØe par une bande, car les profondeurs des bâtiments 
sont corrØlØes à des programmes variØs (EPHAD, crŁche�) et susceptibles 
d�Øvoluer dans le temps.  
 
MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, pp. 48, 54. 
Justification rØglementaire des alinØa 6/2.1 du rŁglement du UD et UG 
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 

 Zone UD, UG (articles 6) 
La bande de constructibilitØ en UD et UG est supprimØe pour les 
d�Øquipements et services d�intØrŒt gØnØral 
 
 
II-1-2 CrØation d�une bande de non constructibilitØ de 8 mŁtres en fond de 
parcelle 
 
Dans le PLU, l�article 7 du rŁglement des zones UG, UD et US prØconise des 
implantations similaires pour toutes les constructions autorisØes, quelques 
soient leurs destinations. En UG, l�implantation par rapport à la limite de fonds 
de parcelle est de H/3 ou 8m minimum en cas de vue, H/3 et 2,5 m minimum 
en absence de vues. En UD, l�implantation par rapport à la limite de fonds de 
parcelle est de H/2 ou 8m minimum en cas de vue , H/2 et 4 m minimum en 
absence de vues. En US, l�implantation par rapport à la limite de fonds de 
parcelle est de H/2 ou 8m minimum en cas de vue, H/3 et 2,5 m minimum en 
absence de vues. 
 
Dans la modification, en accompagnement de la suppression de la bande de 
constructibilitØ pour les Øquipements, dans la modification, l�article 7 Øvolue. 
L�implantation des Øquipements ou des services d�intØrŒt gØnØral, avec ou sans 
vue, devra se rØaliser à une distance minimale de 8m de la limite de fond de 
parcelle.   
 
MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, pp. 48, 54, 67. 
Justification rØglementaire des nouvelles dispositions des alinØa 7/1, 7/2 et 
7/2.2 du rŁglement du UD, UG et US à savoir la crØation d�une bande non 
constructible en fond de parcelle.  
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 

 Zone UD, UG, US (articles 7) 
Une bande non constructible de 8 m d�Øpaisseur est crØØe à l�arriŁre pour 
les Øquipements ou des services d�intØrŒt gØnØral 
 
 
II-2 La crØation d�une mosquØe dans le P.R.U. 
 
Rappels sur le PRU :  
Cette modification du P.L.U. et le projet urbain qu�elle porte s�inscrivent dans 
une dØmarche en cours de requalification des quartiers nord d�Aulnay-sous-
Bois. Il est rappelØ que l�amØnagement du quartier est structurØ autour de trois 
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grands volets intØgrØs dans un programme de rØnovation urbaine (PRU), 
inscrit dans un dossier ANRU. Ce programme comporte notamment les actions 
majeures suivantes en matiŁre des services à la pop ulation : 
 

��la restructuration du rez-de-chaussØe du bâtiment Le Galion. Cette 
action prØvoit  pour partie :  

��la relocalisation du marchØ forain et des commerces occupant la 
galerie marchande du rez-de-chaussØe du Galion, au sein d�un futur 
complexe commercial , à l�ouest de la rue Edgar Deg as.  

��la rØalisation d�Øquipements et installations publics, d�intØrŒt 
collectif et à dominante culturelle : une bibliothŁ que, un centre de 
danse, un espace « auditorium », des bureaux du Logement Français. 
Y sont associØs l�amØnagement de rØserves et d�une offre de 
stationnement restructurØe en sous-sol. 

 
��la crØation d�un pôle de services sur une parcelle dØgagØe par la 

transformation partielle de la RN2 en boulevard urbain (cf. ci-dessous), 
et formant « entrØe de quartier » à la hauteur de la rue EugŁne 
Delacroix. 

 
�� l�amØnagement de deux parcs urbains entre les deux branches de la 

RN 2, valorisant des espaces non bâtis et leur conf Ørant un rôle de lien 
« vert » inter quartier, pouvant servir de support aux dØplacements par  
modes doux. 

 
��des actions sur l�habitat existant: la rØhabilitation, la restructuration 

d�immeubles comme le Galion, des dØmolitions partielles, des 
rØsidentialisations d�immeubles existants dans plusieurs secteurs, des 
dØmolitions et des reconstructions partielles d�îlots.  

 
��de façon gØnØrale, le traitement qualitatif, la requalification des espaces 

extØrieurs publics et privØs, existants et futurs. 
 
Pour accompagner le programme de rØnovation urbaine en permettant une 
restructuration rØelle de la trame urbaine entre le nord et le sud de la RN 2, le 
projet routier de reconfiguration radicale de la RN 2 en boulevard urbain est 
un ØlØment essentiel de l�intØgration des quartiers nord, en particulier au droit 
du secteur Galion / EugŁne Delacroix. Les travaux routiers sont achevØs sur la 
partie ouest et restent en cours sur la partie est.  

 
 

Au delà des services d�intØrŒt gØnØral et Øquipements mentionnØs ci dessus et 
pris en compte dans le PLU approuvØ, l�objectif pour la commune est de 
complØter ce programme d�Øquipements pour l�ensemble des quartiers Nord et 
de crØer un lieu institutionnel à la disposition des habitants. Une mosquØe est 
ainsi projetØe sur les terrains dØgagØs par la nouvelle emprise de la RN2. Elle 
sera intØgrØe à cet espace vert à crØer sur la partie Est, et à proximitØ des îlots 
d�habitat au nord comme au sud du bd urbain (cf le plan ci-joint). Son emprise 
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au sol sera minimisØe et son organisation pourra permettre une utilisation 
festive conjointe de la mosquØe et de l�espace vert dans une articulation Øtroite.  
 
Le rØseau d�espaces verts de la ville sera complØtØ par la transformation de la 
Place Saturne en espace vert. Ce nouveau petit espace vert agrØmentera ce 
secteur majoritairement minØral et donnant une forte impression de densitØ du 
fait de la prØsence de bâtiments imposants : le Galion et plusieurs tours. 

 
Cette localisation paraît en cohØrence avec l�enjeu essentiel d�attØnuation de la 
coupure urbaine constituØe par la RN2 auquel le projet global sur les quartiers 
Nord de la ville rØpond.  
 
Du fait de ce projet de mosquØe, le rŁglement de la zone UV est complØtØ 
(article 2) pour permettre l�Ødification d�un complexe cultuel. Si cette 
modification touche toute la zone, il convient toutefois de prØciser que 
l�essentiel du foncier de la zone UV est public. Il  appartient à la commune ou 
au dØpartement.  
 
 
MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION : LES 
DISPOSITIONS DU PLU, p.70 

  Justification rØglementaire de l�article 2 modifiØ.  
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES 
Zone UV (article 2) 
L�alinØa 2/1 est complØtØ pour permettre d�Ødifier des constructions à 
vocation cultuelle.  
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